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 Stratégie du Cluster Abris et NFIs :

Le contexte du Mali se focalise dans les régions à fortes concentrations de PoC avec une priorisation de Régions de Gao, Mopti, Tombouctou et Ségou

Les besoins vitaux du processus d’hébergement des personnes déplacées (PDIs), rapatriés et réfugiés constituent une priorité d’une importance capitale au Mali. Avec les déplacements géométriques en lien  aux conflits intercommunautaires, les groupes armés, les problèmes fonciers et à l'absence de solutions durables, leur situation d’intégration ne devrait pas s'améliorer dans un proche avenir. Plus particulièrement les familles les plus vulnérables continueront à vivre à l’air libre et dans des abris aux conditions de vies précaires, non conformes aux normes, distants des autres services de base. En de faible capacité de réponse et des coûts de location élevés, les familles partagent souvent des logements surpeuplés et restreignent les espaces de vie privée des femmes et des filles. Les familles les plus vulnérables sauraient être obligées de s'installer dans des sites informels et non propices où les possibilités d'hébergement ne sont pas suffisantes et où les conditions sont mauvaises. Rien que la région de Mopti regroupe plus 30,000 PDIs installés dans des zones irrégulières et chez les familles d’accueil dont leur vulnérabilité continue d’augmenter. Les villes de régions accueillent plus de 80% des personnes déplacées internes, ce qui accentue encore la pression exercée sur des infrastructures et des services surchargés et accroît la concurrence pour les ressources entre les communautés d’origine et les communautés d’accueil.
Priorités du Cluster :
· Le Cluster se focalisera en priorité sur les familles vulnérables, y compris les ménages dirigés par de femmes directement touchées par de nouvelles urgences, notamment les PDIs et rapatriés, celles qui risquent l'expulsion forcée et celles qui vivent dans des espaces ouverts des zones accessibles et difficiles d'accès seront ciblées pour les abris d'urgence et d’assistance en NFIs pour assurer leur sécurité personnelle contre les intempéries, la vie privée, la dignité et atténuer les risques de protection et de santé. La réponse devrait être fournie dans un délai de soixante-douze heures à trois mois après le déplacement et le retour, en raison de plusieurs facteurs, notamment des contraintes d'accès pour atteindre la population touchée dans les meilleurs délais ;

· Secundo, le Cluster soutiendra l'amélioration des conditions des habitations existantes pour les familles à vulnérabilité prolongée (PDIs et Rapatriés) qui vivent dans des conditions de logement précaires ou médiocres. Selon les besoins, les nouveaux déplacés ou les rapatriés pourraient bénéficier de ce type d'assistance. Un soutien similaire sera fourni aux familles d’accueil extrêmement vulnérables dans les zones de déplacement et de retour importantes ;

· Les PDI et Rapatriés à vulnérabilité élastique bénéficiant d'une protection garantie recevront une aide pour la construction d'abris de transition afin d'améliorer leur vie privée, leur bien-être psychologique, leur sécurité, ainsi que leurs besoins à moyen terme, dans l'attente de solutions durables ;

· En période de soudure, les familles les plus vulnérables, y compris les personnes déplacées, les rapatriés et les familles d’accueil ayant des besoins criants et en l’absence de mécanismes d’adaptation pour faire face aux rudes conditions hivernales seront prioritaires pour l’aide afin de contrecarrer les chocs.



Priorités stratégiques :
Les prérogatives stratégiques du Cluster seront canalisées à l’obtention de résultats et l’atteinte des indicateurs spécifiques à la protection grâce à l’intégration de questions transversales liées à la protection, au genre, à l’âge, au handicap et à la rédévablité envers les personnes affectées :
· Amélioration de vie de PoC par l’accès aux services de base permettant de sauver des vies par la fourniture d'abris d'urgence et NFI et au même titre que l'assistance pour la préparation aux catastrophes ;
· Atténuer les risques de protection supplémentaires pour faciliter les conditions de vie plus sûres et dignes par l’emplacement, le renforcement des capacités, et par des mécanismes de coordination sur le terrain ;
· Suivi et rapports, de même que les évaluations, le Monitoring de gestion de l'information et le suivi après distribution de clusters puis le renforcement de liens avec les acteurs des moyens de subsistance et plaidoyer et de renforcer la coordination avec les autorités




































	Pays
	Mali

	Region
	Tout le pays

	Nom de l’opération
	Réponse au conflit armé et la crise alimentaire et nutritionnelle

	Chef de file du Cluster
	UNHCR – IOM (co-direction) / active en décembre 2012

	Membres
	DGPC/Ministères techniques, Croix-Rouge Malienne, NRC, OIM
ACTED,, CARE, Croix-Rouge Luxembourgeoise, CRS, Mercy-Corps, ACF, Mercy Corps, , HCR, Stop Sahel, 

	Groupe Stratégique
(GS) - Agences
	NRC, Croix-Lux, OIM, HCR, UNICEF, Protection Civile, Croix Rouge Malienne
Min. de l’Action Humanitaire

	Groupes Techniques
(GT) - Agences
	Critères de ciblages (NFI)
CRS, NRC, Mercy Corps, ACTED, HCR

	

	Statut de la Stratégie
	Approuvée par le cluster
	En vigueur depuis
	Prochaine révision

	
	Oui               Non
	
	


Principes directeurs et politique générale
Principes humanitaires applicables
Le Mali a signé et ratifié toutes les conventions internationales importantes régissant le droit humanitaire (Convention de Kampala, Droits de l’enfant, Convention sur les Réfugiés, CEDEF), les agences d’aide agissent ainsi au sein d’un environnement normatif reconnu par les autorités locales et les acteurs internationaux.
L’égalité homme/femme est garantie par la constitution et le code civil malien, néanmoins la violence basée sur le genre reste un problème majeur ainsi que certains mouvements religieux souhaitant instaurer un régime de type charia.
Politique du HCT
La stratégie de réponse humanitaire développée par le HCT consiste en quatre objectifs stratégiques:
1. Réduire la mortalité et la morbidité des personnes vulnérables (crise nutritionnelle et alimentaire). 
2. Contribuer à la protection des personnes et des communautés affectées par le conflit.
3. Renforcer les capacités de résilience et les moyens de subsistance des communautés.
4. Elargir l’espace humanitaire, fournir une assistance impartiale et adéquate en améliorant la préparation des interventions humanitaires et leur coordination.
La réponse humanitaire devrait s’axer sur la vulnérabilité des personnes et des groupes et non sur leur statut, ainsi que sur la prise en compte des familles et des communautés d’accueil dans l’assistance humanitaire.
Tant que la situation sécuritaire reste fragile, les agences humanitaires doivent éviter de favoriser le retour des personnes déplacées (recommandation du cluster protection, avalisée par le HCT).
L’essentiel des déplacés ont trouvé une solution par eux-mêmes et se sont installés auprès de famille d’accueil ou louent des unités d’habitation dans des regroupements (concessions). En principe le gouvernement n’est pas favorable à l’installation de camps. Dans la mesure où une proportion de la population malienne et semi-sédentaire, les mouvements entre le nord et le sud du pays sont habituels et saisonniers selon le calendrier agricole (semis : mai-juin, récolte : oct-dec). Ce phénomène est aussi une source de confusion dans le décompte exact du nombre de déplacés par le conflit.
Droit et accès à la propriété
La plus grande partie du territoire malien est gérée par le droit coutumier malgré l’adoption du Code de Domanial Foncier (CDF) en 2000. Avec la décentralisation débutée à la fin des années 90, le droit foncier est géré par les collectivités locales, mais le manque de documentation, de titres de propriété et de cadastration rend l’exercice difficile. Néanmoins l’essentiel des disputes et les problèmes d’expropriation concernent les terres agricoles, il est plus rare que la propriété d’une maison soit menacé ou remis en question. Dans le cas des nomades, le problème ne se pose évidemment pas.
Gestion des risques
L’essentiel des plans de gestion des risques au Mali se concentrent sur le domaine agricole et l’insécurité alimentaire. 
But et objectifs
En ligne avec l’objectif stratégique 2 du HCT, l’objectif principal du secteur abris est de permettre aux personnes les plus vulnérables de jouir d’un abri décent  et ainsi réduire leur exposition aux risques d’expulsion, d’extorsion et de violence.
Le cluster participe aussi à l’objectif 4 en échangeant les informations entre ses membres, coordonnant les activités et maintenant le lien avec les autorités locales.
Objectifs spécifiques
a) Fournir une assistance abri d’urgence aux plus vulnérables vivant dans des abris de fortune. 
b) Assurer la continuité des solutions de location et d’aide aux familles d’accueil.
c) Renforcer la prévention, la réponse, la planification de contingence, l'échange d'information et la coordination.
Même si les abris ne viennent pas en première position des besoins exprimés par les personnes vulnérables qui sont principalement touchées par la crise alimentaire et les problèmes de santé et d’hygiène, la charge financière des loyers et la pression sur les familles d’accueil tendent à aggraver leur situation et peut devenir une priorité dans le moyen-terme.
La perspective du retour doit aussi être planifiée, les familles retournant sur leur lieu d’origine doivent pouvoir le faire dans des conditions acceptables ; même si l’eau et l’alimentation restent un besoin essentiel, la jouissance d’un abri décent est exprimée comme un facteur important par les ménages qui désirent rentrer chez eux.

Impact attendu de la réponse
Amélioration des conditions de vie et de protection des personnes vulnérables.
Réduction de la pression sur les logements disponibles (appui à la location) et limitation le surpeuplement afin d’augmenter la capacité de résilience et de relèvement des populations affectées.
Atténuation des risques sanitaires en collaboration étroite avec le secteur EHA (Eau, Hygiène, Assainissement) dans le domaine de l’évacuation des eaux-usées et la gestion des déchets solides.
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Standards humanitaires
Dans la mesure où la taille moyenne d’une famille se situe entre 6 et 8 personnes au Mali et peut aller jusqu’à 10 personnes pour les familles déplacées, le standard habituels SPHERE est difficile à imposer dans des logements habituellement très petits (chambre et antichambre pour une famille, total 12 m2 soit entre 1 et 2 m2/personne). Le cluster recommande néanmoins de maintenir le standard sanitaire soit maximum de 20 personnes par latrine.
Les abris devront aussi fournir la protection de base contre les intempéries et jouir d’une ventilation et éclairage naturels suffisants. Les espaces doivent garantir l’intimité des occupants notamment des femmes et jeunes filles.
Identification des bénéficiaires et ciblage
Une approche coordonnée des critères de sélection des bénéficiaires, doit être validée par les membres du cluster. Certaines agences ont défini ces critères conjointement avec les communautés affectées ce qui doit être encouragé pour tous les acteurs. Avec une population touchée par des crises multisectorielles et en accord avec les recommandations du HCT, le cluster englobe l’ensemble des personnes affectées directement ou indirectement par la crise (déplacés, non-déplacés et communautés hôtes) en se concentrant sur les plus vulnérables ayant le moins de capacité de résilience.
Toutes les régions du pays sont inclues dans la réponse, les zones de retour seront particulièrement ciblées lorsque la situation permettra d’y accéder sans risques majeurs.
Priorités et phases de l’intervention
Les déplacés sont principalement logés dans des maisons existantes dans les villes et villages (65% en location, 25% en familles d’accueil). Le reste (10%) est installé dans des centres collectifs et des regroupements informels spontanés.
1. phase d’urgence (phase actuelle)
Distributions de NFI (bâches, matelas, nattes, couvertures, moustiquaires, sets de cuisine)
Transferts monétaires (loyer, familles d’accueil)
Aménagement de centres collectifs (séparations, eau et assainissement)
2. phase de transition 
Réparation et amélioration des maisons recevant des PDI (familles hôtes, locations)
Extension d’abris pour diminuer les effets du surpeuplement (tentes, couverts dans les cours)
3. solutions durables (dès que l’accès le permet)
Support pour la réparation des maisons endommagées (financier et technique, mise en œuvre par les bénéficiaires).
Support pour le remplacement ou la réparation des tentes endommagées ou détruites pour les nomades.
Coordination avec les mesures de réactivation de l’activité économique (AGR).
Sortie et remise du cluster
L’intégration des autorités nationales, locales et des chefs de communauté dans les activités du cluster doit se faire à tous les niveaux pour garantir une bonne transition le cas échéant. Le partenariat avec des organisations actives depuis plusieurs années dans le pays, notamment dans le nord, doit être favorisé.
Analyse des déficits et duplications
Dans la mesure où les distributions de NFI et les contributions monétaires (majoritairement inconditionnelles) couvrent différent secteurs, un suivi régulier des distributions et des enquêtes sur la façon dont les bénéficiaires dépensent les contributions seront effectuées par les membres du cluster et partagées avec les secteurs concernés (EHA, santé, logistique, sécurité alimentaire). Le Groupe de Travail Transferts Monétaires et Marchés est responsable de fournir au cluster les informations liées aux contributions financières. Le Groupe de Travail NFI est quant à lui responsable du compte-rendu et suivi des distributions des NFI.

Infrastructures
Le cluster doit évaluer la situation sanitaires des abris et référer les problèmes au cluster EHA pour garantir les standards minimums en assainissement, provision d’eau et gestion des déchets. La majorité des systèmes d’évacuation des eaux usées étant à l’air libre en zone urbaine, une attention particulière sera portée à l’entretien des chenaux d’évacuation.
La fourniture d’énergie (électricité, gaz, fuel) n’est pas directement prise en compte dans la réponse du cluster.
Direction, coordination et intervenants
OCHA Coordonne l’ensemble de l’opération humanitaire au Mali avec un bureau central à Bamako et un bureau de terrain à Mopti. Le groupe Inter-Cluster réunissant les Coordinateurs de clusters se réunit de manière hebdomadaire.
Le cluster abri est coordonné depuis Bamako par le HCR (conjointement avec l’OIM) avec un sous-cluster à Mopti. II comporte deux groupes de travail (Transferts Monétaires et NFI) ainsi qu’un Groupe de Conseil Stratégique.
Les autorités gouvernementales sont généralement bien représentées dans les clusters principalement la DGPC (Protection Civile) et le Ministère de l’Aide Humanitaire. La communauté des déplacés est représentée au sein du cluster abris par une personne.
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Le cluster n’a actuellement pas défini de standards techniques communs pour les activités menées par ses membres qui appliquent chacun leurs propres méthodes.
Il est néanmoins important que le cluster établisse des standards minimaux pour les abris (ventilation et lumière naturelle, privacité, assainissement) notamment pour les bénéficiaires des contributions à la location et les familles hôtes.
Le sous-cluster de Mopti a produit un descriptif et un plan type pour la reconstruction des maisons en banco, une estimation pour la fourniture de tentes pour les nomades ainsi qu’une proposition pour un kit de réparation (annexe 6).
Dans la perspective de projets de réparation ou reconstruction de maisons et la fourniture de tentes nomades dans le nord, ces documents doivent révisés et approuvés par le cluster en intégrant la notion environnementale. 
Plaidoyer et communication
L’ensemble des activités de communication sont prises en charge par OCHA qui publie régulièrement un bulletin d’information résumant l’activité des clusters actifs dans le pays.
Les problèmes de plaidoyer sont aussi coordonnés à travers les réunions Inter-Cluster et pris en charge par les responsables d’OCHA et le HCT.
Le cluster abris publie son bulletin d’information et différents document spécifiques à travers son site web.
Contrôle, Suivi et Evaluation de la stratégie
Le contrôle et suivi des activités du cluster se font de façon individuelle par chaque membre.
Le cluster réunit les différentes informations et procède à l’analyse pour informer l’ensemble des membres sur les déficits duplications potentielles.



Annexes:	1. Cartes
		2. Tableau des options stratégiques pour abris
		3. Principes de conception des abris
		4. Considérations transversales
		5. Considérations Inter-Cluster
 		6. Méthodologie de mise en œuvre
		7. Standards et descriptions techniques
		8. Cadre logique du cluster
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Annexe 2. 	Tableau des options stratégiques pour les abris

	Groupe cible
	Objectif de l’intervention
	Nbre de cas
	Activités urgentes
(dans les 3 mois)
	Activités de relèvement
(4 mois à 2 ans)

	Déplacés
	Ménages vivant dans un abri de fortune ou des tentes (colonies spontanées ou camps organisés)
	· Amélioration des camps ou colonies
	
	· Tentes
· NFI
· Abris transitoires
	· Retour au lieu d’origine si possible
· Amélioration des abris de fortune
· Construction d’abris transitoires à la place des tentes

	
	Ménages vivant dans des centres collectifs (écoles, bâtiment en construction).
	· Garantir le standard minimum acceptable (séparations, équipements sanitaires, eau)
	
	· Réparation et aménagement
· NFI
	· Plaidoyer pour trouver une solution transitoire

	
	Ménages vivant chez une famille d’accueil
	· Atténuer le poids de l’accueil d’une famille supplémentaire (coût, promiscuité)
	
	· Participation aux frais du groupe
· NFI
	· Extension du logement

	
	Ménages louant un logement
	· Eviter l’éviction des ménages pour non payement du loyer
	
	· Participation aux frais de location
· NFI
	

	
	Ménages retournant sur leur lieu d’origine
	· Support à la reconstruction ou la réparation des maisons détruites ou endommagées.

	
	· Kits de reparation
· Aide financière

	· Aide à la reparation.
· Aide à la reconstruction.

	Non-Déplacés
	Ménages vivant dans des maisons endommagées.

	· Aide à la réparation des maisons

	
	· Kits de reparation
· Aide financière

	· Aide à la reparation.

	
	Ménages vivant dans des abris de fortune sur l’emplacement de leur maison totalement détruite.
	· Aide à la reconstruction.
· Plaidoyer pour éviter l’expulsion.
	
	· Tentes
· NFI
· Abris transitoires
	· Aide à la reconstruction.

	
	Ménages accueillant des déplacés (famille d’accueil)
	· Atténuer le poids de l’accueil d’une famille supplémentaire (coût, promiscuité)
	
	· Participation aux frais d’accueil
· NFI
	· Extension du logement
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Annexe 3.	Principes de conception d’abris (Mali)

	Indicateurs
	Critères:
	Principes de conception:

	Adaptation au climat
	- Ventilation et éclairage
- Etanchéité et drains
	La conception de l'abri doit permettre une ventilation adéquate (chaleur, humidité) et pouvoir jouir de lumière naturelle.
L’abri doit protéger ses occupants de la pluie et du vent.
Les eaux de ruissellement doivent être contenues et déviées (drainages et tranchées)

	Qualités économiques et sociales
	- Matériaux disponibles localement
[bookmark: _GoBack]- Techniques de constructions adaptées
- Possibilities d’extension et/ou amélioration 
- Accessibilité
	L’approvisionnement local doit être préféré si possible (stimulation de l’économie locale, réduction des coûts de transport).
L’utilisation de matériaux et techniques bien maîtrisées par les populations locales promeut leur participation dans le processus de construction et l’entretien.
Elle permet aussi aux familles d’améliorer, transformer et agrandir l’abri à la mesure de leurs moyens financiers.
Dans la mesure du possible, les abris doivent permettre l’accès et la mobilité des personnes handicapées.

	Pertinence culturelle
	- Typologie en accord avec l’activité du ménage, privacité et problèmes de genre.
- Options et possibilités d’auto-construction
	La conception de l’abri doit être en adéquation avec l’activité du ménage, aussi bien que des habitudes culturelles locales (espaces extérieurs couverts/cours, protection des regards extérieurs).
La conception de l'abri devrait permettre l'utilisation flexible des espaces disponibles, tant intérieurs qu'extérieurs.
Dans la mesure du possible il est préférable d’adopter le type de conception et les techniques utilisées par les bénéficiaires lorsqu’ils construisent leur propre abri (banco, nattes pour les tentes nomades)

	Efficacité de l’usage des ressources
	- Utilisation de matériaux de récupération.
- Permettre la réutilisation des matériaux.
- Minimiser l’impact sur les ressources naturelles
	L'utilisation de matériaux de récupération est à encourager s’ils sont en bon état (briques, cadres de portes et fenêtres, éléments de structure et de couverture)
Fournir des conseils pratiques  sur la sélection des matériaux et leur réutilisation pour empêcher des usages préjudiciables pour la qualité des abris.
Pour les abris transitoires, choisir des matériaux  de construction de qualité et des assemblages adaptés afin de permettre leur démontage et réutilisation lors d’une construction d’abri permanent. 
Le choix de matériaux doit considérer un possible impact négatif sur les ressources naturelles et l’environnement.
Le cas échéant, la collection d’eau de pluie doit être favorisée pour favoriser l’indépendance en consommation d’eau.

	Site approprié
	- Location
- Droit foncier
	Les abris devraient être si possible construits sur ou proches de la propriété du bénéficiaire sans empêcher le processus de reconstruction d’une solution permanente.
Eviter les sites exposés aux risques et appliquer les recommandations DRR (Disaster Risk Reduction)
Considérer l’accès aux activités génératrices de revenus et la possibilité d’installer des petits commerces ou des activités professionnelles sur place ou dans les environs.
S’assurer que les problèmes de propriété et de gestion foncière sont intégrés, notamment pour les solutions permanentes.

	Atténuation des risques
	- Risques sanitaires
- Pluies et inondations
- Sécheresses
	La conception des abris doit répondre aux risques potentiels de la zone (vents, inondations, maladies liées à l’eau).
Dans tous les cas les abris doivent être contreventés, les assemblages adaptés, les drainages et évacuations des eaux de pluie prévus selon le contexte climatique.




Annexe 4.	Considérations transversales

	
Theme 
	Commentaires

	Age
	En principe les personnes âgées rentrent systématiquement dans les critères de vulnérabilité des agences humanitaires. Le potentiel de résilience et la situation socio-économique de l’environnement familial doit être pris en compte lors du ciblage des bénéficiaires.

	Handicap
	En cas de présence d’une personne handicapée dans l’abri, celui-ci doit répondre aux besoins minimums pour la mobilité et l’intégration de cette personne en accord avec son handicap.

	Environment
	L’usage de nattes et structures en bois pour les tentes et abris peut augmenter le risque de déforestation en zones marginales et désertiques, dans la mesure du possible l’exploitation de ce type de ressources doit s’accompagner de projets de reforestation rapide ou de transport depuis des zones plus fertiles.
La production de terre crue (banco) peut mener à la création de trous dans les zones de collecte de terre argileuse pouvant mener à des risques d’érosion de sols et parfois d’effondrements dangereux pour les ouvriers et les enfants notamment.

	Genre
	La promiscuité et le manqué de privacité sont des facteurs aggravants pour la protection des femmes et des enfants dans des contextes de violence familiale. Les membres du cluster feront appel au cluster protection en cas de doute et prendront les mesures adéquates le cas échéant.

	HIV/Sida
	Les personnes atteintes du SIDA ne seront en aucun cas discriminées dans les projets d’abris (isolement, éviction).

	Droits Humains
	Chaque personne est libre de choisir le lieu où il désire habiter et s’il désire retourner sur son lieu d’origine ou rester là où il a choisi de s’installer après son déplacement. Les membres du cluster ne doivent en aucun cas influencer des familles dans un cas comme dans l’autre soit en favorisant le retour si les conditions de sécurité ne sont pas garanties ou défavorisant les personnes qui désirent s’installer dans leur lieu de déplacement

	Mines
	Les membres du cluster s’assureront que les villages et zones de retour sont libres d’engins non-explosés (UXO) avant la mise en œuvre des projets de réparation ou de reconstruction.









Annexe 5.	Considérations Inter-Cluster

	Cluster
	Direction
	Commentaires

	Protection
	HCR
	Politique de retour à définir par le cluster protection, en cas de décision positive le cluster abri doit être prêt à soutenir les familles qui rentrent dans leur lieu d’origine.

	EHA (WASH)
	UNICEF
	Le cluster abri doit porter à l’attention du cluster EHA les problèmes important en matière d’assainissement et de gestion des déchets solides pour atténuer les risques sur la santé des habitants.

	Nutrition
	ACF
	-

	Santé
	OMS
	Le cluster santé doit évaluer l’impact potentiel de la surpopulation des abris et le manque de ventilation naturelle sur la santé des habitants.

	Education
	UNICEF
	-

	Sécurité alimentaire
	PAM
	La première dépense des bénéficiaires de transferts monétaires est pour des produits alimentaires

	Logistique
	PAM
	-













Annexe 7.	Méthodologies de mise en œuvre

	Méthode
	Description
	Cible (Ménages)
	Valeur par Ménage
	Commentaires

	Tentes
	· Tente familiale
· Tente de type nomade
	

	
240 USD 
	
Structure bois et nattes (sans main d’œuvre)

	Abris transitoires
	· Bâche, corde (NFI)
· Matériaux de base (perches, nattes)
· Kit outils
	
	

92 USD (5 familles)
	


	Transferts Monétaires
	· Contribution à la location
· Support aux familles d’accueil
· Contribution à la réparation d’abris
	
	11'400 CFA/mois/pers
5'400 CFA/mois/pers
	

	Centres Collectifs
	· Aménagement (parois, sanitaires)
· Gestion des centres
	
	
	

	Maisons permanentes
	· Réparation de maisons endommagées
· Reconstruction (maisons détruites)
	
	
460 USD
	Prix pour une construction neuve de 7.2 x 6.7 m.
Estimation du coût de main d’œuvre : 188 USD

	Support technique
	· Conseil technique pour la construction et la production de briques en banco
	
	
	

	Supervision et suivi
	· Contrôle de qualité de la mise en œuvre.
· Suivi de la progression des travaux (contribution financière conditionnelle).
	
	
	





Annexe 7.	Cadre Logique du Cluster


	

OBJECTIFS
	INDICATEURS
	MOYENS DE VERIFICATION
	HYPOTHESES

	Objectif global/But : Permettre aux personnes les plus vulnérables de jouir d'un abri décent et ainsi réduire leur exposition aux risques d'expulsion, d'extorsion et de violence (protection).
	
	
	

	Objectif spécifique 1 : Fournir une assistance d'abri d'urgence aux plus vulnérables vivant dans des abris de fortune.
	
	
	

	Résultat 1.1: les ménages vulnérables disposent des éléments de base pour leur logement
	
	
	

	Résultat 1.2: les ménages cibles vivent dans des conditions acceptables.
	
	
	

	Activités: Distributions de NFI, réparations de base des abris
	Contributions/ressources
	Coûts & sources
	

	Objectif spécifique 2 : Assurer la continuité des solutions de location et d'aide aux familles d'accueil
	
	
	

	Résultat 2.1: les locataires ne se font pas expulser
	
	
	

	Résultat 2.2: les familles d’accueil maintiennent leur niveau de vie
	
	
	

	Activités: Transferts monétaires
	Contributions/ressources
	Coûts & sources
	

	Objectif spécifique 3 : Renforcer la prévention, la réponse, la planification de contingence, l'échange d'information et la coordination
	
	
	

	Résultat 3.1: la réponse est adaptée aux besoins
	
	
	

	Résultat 3.2: les membres du cluster disposent d’outils permettant d’améliorer la réponse.
	
	
	

	Activités: Stratégie du cluster, suivi et évaluations des activités et analyse, réunions de coordination.
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